
DÉCEMBRE 2017 17_INT_006

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
A l'interpellation Claire Richard et consorts au nom du groupe vert’libéral – Porcheries

vaudoises : encore un scandale !

Rappel de l'interpellation

Onze mois à peine après la précédente mise au jour des défaillances d’un producteur de viande
porcine, ce même éleveur est à nouveau pris en faute pour les mêmes raisons : les porcs qu’il
engraisse sont confinés dans des locaux et selon des méthodes impropres à notre canton.

Et cette situation dure depuis des années.

C’est toute la profession d’éleveurs qui pâtit de cette déplorable image, alors même que les
consommateurs suisses sont habitués à voir, sur les publicités, des images rassurantes de jolis cochons
roses qui gambadent autour d’une ferme fleurie...

Dans l’exploitation qui nous préoccupe, on est très loin de cette image d’Epinal…

Ces mêmes consommateurs, déçus chaque année un peu plus, vont finir par se tourner vers d’autres
aliments, par manque de confiance. La filière porcine en subira, dès lors, directement les
conséquences commerciales.

Le rôle du Service vétérinaire cantonal n’est pas uniquement de contrôler que l’état sanitaire de la
viande est bon pour la consommation, mais aussi de contrôler le respect des normes en vigueur en
matière de relatif bien-être des animaux destinés à donner leur vie pour nourrir les humains.

Dès lors, nous nous permettons de poser les questions suivantes au Conseil d’Etat :

1. Quelle est la mission du vétérinaire cantonal lorsque de mauvais traitements sur animaux —
donc un non-respect des normes — sont révélés et documentés ?

2. Quelle est sa mission lorsque le même producteur retombe quelques mois plus tard dans les
mêmes travers ?

3. Sachant que les contrôles inopinés sont extrêmement rares, selon réponse à l’interpellation
Ferrari sur le même problème survenu en 2016, quelle voie le Conseil d’Etat va-t-il emprunter
pour faire cesser durablement ces défaillances ?

Nous remercions d’ores et déjà le Conseil d’Etat de ses réponses.

Souhaite développer.

(Signé) Claire Richard, au nom du groupe vert’libéral et 9 cosignataires
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Réponse du Conseil d'Etat

Pour sa réponse à la présente interpellation, le Conseil d’Etat se réfère aux éléments qu’il a déjà
avancés dans les réponses qu’il a fournies aux interventions parlementaires portant sur les
mêmes thématiques liées à la production porcine cantonale, à savoir :

• Interpellation Philippe Vuillemin – Porcheries vaudoises : une vieille histoire (16_INT_566)
• Interpellation Yves Ferrari – Les cochons se cachent pour mourir (16_INT_572)
• Interpellation Vassilis Venizelos – Promotion du saucisson vaudois : le rotoillon du Conseil d’Etat
(16_INT_573)
• Interpellation José Durussel – Quels abattoirs demain dans notre canton ? (16_INT_592)
• Postulat Claire Attinger Doepper et consorts – Un label vaudois : une valeur ajoutée à la production
agricole de notre Canton (16_POS_209)
• Interpellation Jean Tschopp et consorts – Que restera-t-il de vaudois dans nos saucissons ?
(16_INT_630)
• Interpellation Valérie Schwaar et consorts – De la promotion à la surveillance de la filière porcine, il
n’y a plus qu’un tout petit pas (17_INT_005)
• Interpellation Yves Ferrari et consorts – De la surveillance des cochons à la concurrence déloyale, il
n’y a qu’une fine pellicule ! (17_INT_008)

1. QUELLE EST LA MISSION DU VÉTÉRINAIRE CANTONAL LORSQUE DES MAUVAIS
TRAITEMENTS SUR ANIMAUX - DONC UN NON-RESPECT DES NORMES - SONT
RÉVÉLÉS ET DOCUMENTÉS ?

Le Vétérinaire cantonal est, par le biais Service de la consommation et des affaires vétérinaires
(SCAV) qu’il dirige, l’autorité en charge d’appliquer la législation sur la protection des animaux. Dans
ce cadre, il prend les mesures appropriées aux circonstances. L’importante marge de manœuvre que lui
donne la loi fédérale sur la protection des animaux (LPA) est canalisée par le principe de
proportionnalité, lequel impose que la mesure choisie doit permettre d’atteindre le but de protection
des animaux voulu tout en portant l’atteinte la moins grave possible aux intérêt privés.

Lorsque des mauvais traitements sur animaux sont révélés de manière plausible, la mission du
Vétérinaire cantonal est de donner suite à cette révélation en enquêtant le plus rapidement possible. Il
doit là établir les faits et prendre, si nécessaire, des mesures provisoires, le tout dans le respect du droit
et des règles de procédure.

Dans le cas qui nous occupe, s’agissant d’une révélation plausible, le SCAV s’est rendu dans la
porcherie filmée le jour même où il a reçu la vidéo de la Fondation Mart. Bien que ce premier contrôle
n’ait décelé aucun manquement, le SCAV a poursuivi ses investigations en menant des contrôles dans
toutes les porcheries ayant le même commercialisateur que la porcherie filmée. Peu après cette
première série de contrôles, un contrôle simultané dans l’ensemble de ces porcheries a été mené
conjointement par le SCAV et le Service de l’agriculture et de la viticulture (SAVI), soit plus d’une
vingtaine de porcheries en même temps.

Ces contrôles avaient justement pour but d’établir les faits et documenter les mauvais traitements. A
elle seule, une vidéo ne suffit pas à documenter des faits tel qu’exigé par les règles de procédure. En ce
sens, selon ce qu’exprime l’art. 28 de la loi sur la procédure administrative (LPA-VD), le Conseil
d’Etat rappelle que la procédure administrative fait prévaloir la maxime inquisitoriale. En ce sens, à
l’inverse du juge civil qui n’administre en principe que les moyens de preuve amenés par les parties et
s’en tient donc à une "vérité subjective", l’autorité administrative, agissant dans l’intérêt public, doit
rechercher la "vérité objective" (EMPL LPA-VD, commentaire de l’art. 28). L’autorité administrative
doit en d’autres termes se fonder sur des faits réels qu’elle doit rechercher, la seule documentation du
dénonciateur n’étant pas suffisante.
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Ce n’est qu’au terme de cette recherche que les faits peuvent être considérés comme documentés,
l’exercice du droit d’être entendu devant à ce moment encore être offert aux parties avant le prononcé
de la décision finale. Cette recherche de la vérité objective et l’exercice des droits de la défense
peuvent prendre un certain temps, parfois des mois, d’où le sentiment que l’autorité ne réagit pas
suffisamment vite après que des maltraitances soient révélées, sans parler de dénonciations
malveillantes qui s’avèrent au final infondées.
En l’occurrence, le Vétérinaire cantonal a rempli correctement ses missions à la suite des révélations
de la Fondation Mart. Il a enquêté pour établir les faits, pris les mesures provisoires, fait exercer les
droits de la défense pour rendre des décisions finales proportionnées aux circonstances et aux
situations individuelles de chacun des détenteurs des porcheries concernées.

2. QUELLE EST SA MISSION LORSQUE LE MÊME PRODUCTEUR RETOMBE QUELQUES
MOIS PLUS TARD DANS LES MÊMES TRAVERS ?

En cas d’infraction à la législation sur la protection des animaux, le Vétérinaire cantonal doit prendre
des mesures qui visent à corriger les manquements constatés afin de rétablir une détention conforme au
droit. Les mesures envisagées doivent répondre au principe de proportionnalité et, en regard du degré
de gravité des manquements, elles doivent être dénoncées à l’autorité de poursuite pénale qui
sanctionnera l’infraction. Pour les personnes qui ont enfreint à plusieurs reprises ou de manière grave
les dispositions en matière de protection des animaux, le Vétérinaire cantonal peut leur interdire la
détention d’animaux (art. 23 de la LPA). Cette mesure, qui représente un ultima ratio, ne s’applique
cependant pas automatiquement en cas de récidive et doit encore une fois, répondre au principe de
proportionnalité.

3. SACHANT QUE LES CONTRÔLES INOPINÉS SONT EXTRÊMEMENT RARES, SELON
RÉPONSE À L'INTERPELLATION FERRARI SUR LE MÊME PROBLÈME SURVENU
EN 2016, QUELLE VOIE LE CONSEIL D'ETAT VA-T-IL EMPRUNTER POUR FAIRE
CESSER DURABLEMENT CES DÉFAILLANCES ?

Le système de surveillance repose sur un contrôle systématique des exploitations, dont la fréquence est
définie par la législation fédérale. Bien que le canton de Vaud assure une surveillance plus soutenue
que celle exigée par la Confédération, cette surveillance ne peut toutefois pas être permanente. Aussi,
le principe de la responsabilisation des détenteurs à l’égard du bien-être des animaux et de la
sauvegarde de leur dignité a été inscrit dans la législation depuis 2008. Il appartient donc bel et bien au
détenteur de veiller au respect des exigences légales en matière de protection des animaux, l’autorité
devant quant à elle prendre les mesures administratives idoines en cas de constat de non-conformité.
Afin de limiter le risque de détention inadéquate dans les exploitations porcines, le nombre de
contrôles inopinés a été augmenté et l’intervalle entre deux inspections a été réduit.

Pour les porcheries, les chiffres ont ainsi évolué de la manière suivante :

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 6 décembre 2017.

La présidente : Le chancelier :

N. Gorrite V. Grandjean
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